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Crédit d'impot: pompe à chaleur

Par var, le 15/11/2008 à 23:11

bonjourrn j'ai installé une pompe à chaleur EN 2007; l'installateur ne m'a pas parlé de l'aide de
l'état; donc jusqu'à maintenant je n'ai demandé cette aide; pouvez vous me dire si j'ai encore
droit à ces aides? et que fais-je, démarche etc....
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